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Cockers américains ......................................................................Mme Geneviève STÉPHAN
Cockers anglais mâles ..................................................................Mme Wilma REID (G.B)
Cockers anglais femelles ..............................................................M. Aƫ  la CZEGLÉDI (H)
Kooikerhondje .............................................................................Mme Dominique CORNET-GOUGON
Springers, Autres Variétés ...........................................................Mme Kathy GORMAN (G.B)
Confi rmaƟ ons .............................................................................. Mme Catherine HERAUD
Juges suppléants ......................................................................... Mme Catherine HERAUD

Mme Dominique CORNET GOUGON
Jeune Présentateur .....................................................................Mme Ingrid VERGNE-MALARD

La société organisatrice se réserve le droit de modifi er la composition du jury

DÉBUT DES JUGEMENTS : 9h30
Engagements sur

Internet

www.cedia.fr
Paiement sécurisé

Si vous vous engagez par internet, vous 
ne recevrez pas de carte d’exposant par 
courrier.
Votre E-card sera disponible environ 
une semaine avant l’exposition.

Clôture des Engagements

Le 4 mars 2017
(date de réception)

L’Association Canine Territoriale du Bourbonnais accorde une réduction de 20% pour les chiens inscrits le lendemain au CACIB
(Cette réduction n’aff ecte en rien le total à verser pour l’inscription à la Nationale d’Elevage)



                                    REGLEMENT EXPOSITION NATIONALE D’ÉLEVAGE 
 
LIEU, DATE - L'exposition se tiendra à Montluçon le 18 mars 2017. 
ARRIVEE ET JUGEMENTS - L'accès de l'exposition est ouvert aux chiens à partir de 8 heures. 
Les jugements commenceront à 9 h 30 précises et pourront être interrompus pour le déjeuner.  
LOGEMENT - Les chiens pourront être installés dans des cages. 
Il est formellement interdit de mettre de la paille dans les cages sauf pour les meutes. 
SORTIE DES CHIENS - La sortie des chiens s'effectuera seulement à partir de 17h30. 
AFFICHAGE - Les éleveurs sont autorisés à faire figurer sur un panneau de 45 cm de hauteur et 35 cm de 
largeur : le nom, l'adresse et le numéro de téléphone de l'élevage. Toute distribution de prospectus, non 
autorisée par les organisateurs, est interdite dans l'enceinte de l'exposition. II est interdit de faire signer 
une pétition quel que soit son objet sans l'accord du Président du Spaniel Club Français. 
TOILETTAGE - II est interdit de préparer le chien dans le hall de l'exposition en utilisant des substances 
ou du matériel quelconque. Seul l'usage du peigne ou de la brosse est autorisé. II est interdit de traiter la robe, 
la peau ou la truffe avec quoi que ce soir qui en modifie la structure, la couleur ou la forme. Il est interdit de 
laisser un chien attaché sur la table de toilettage plus longtemps que ne l'exige sa préparation. 
SERVICE VETERINAIRE - Le service vétérinaire sera assuré par un ou plusieurs Docteurs Vétérinaires 
qui ont tous pouvoirs pour se prononcer sur l'acceptation, le refus ou le renvoi, tant à l'entrée, qu'au cours de 
l'exposition. La décision du service vétérinaire est sans appel. En cas de refus d'accès par le service vétérinaire, 
le montant de l'engagement reste acquis à la société organisatrice. 
ANNULATION - En cas d'impossibilité d'ouvrir l'exposition pour des raisons majeures, indépendantes de 
la volonté des organisateurs, les droits d'engagements ne seront pas remboursés intégralement, attendu que 
la société organisatrice devra couvrir les frais d'organisation qu'elle a engagés. 
ENGAGEMENTS - Les chiens doivent être la propriété de l'exposant et peuvent être présentés par 
toute personne de son choix, à l'exception de celles qui sont sous le coup d'une sanction d'exclusion 
des manifestations canines. Pour les juges, voir règlement des juges. Sont seuls admis à l'exposition les 
chiens inscrits à un Livre d'origines (Livre d'attente compris) d'un Pays membre de la FCI ou d'un Pays non 
affilié, dont le Livre d'origine est reconnu par la FCI. 
Seront refusés: 
a) les inscriptions parvenues après la date de clôture des engagements, 
b) les engagements «au poteau» le jour de l'exposition, 
c) toutes modifications aux inscriptions dans d'autres classes intervenant le jour de l'exposition, exception faite 
pour la classe Elevage, ou en cas d'erreur de transcription de l'organisation En cas d'engagement de plusieurs 
chiens, le droit d'engagement du 1er chien est indiqué catalogue compris Pour les engagements en classe 
Elevage, le droit d'engagement est fixé par l'organisateur. pour au minimum 3 et au plus 5 chiens engagés qui 
devront être préalablement être inscrits dans une classe individuelle (1) et en avoir acquitté le montant. 
Les droits d'engagement doivent être réglés en même temps que l'envoi de la feuille d'engagement et resteront 
acquis à la société, même si l'exposant ne peut se présenter. 
Il sera envoyé une carte d'exposant qui devra être présentée à l'entrée de l'exposition. 

(1) Sont considérées comme classes individuelles, les classes Intermédiaire, Ouverte, Travail, Jeune, Champion, 
Puppy, Vétéran, Baby et Vénérable. 
ON PEUT ENGAGER DANS LES CLASSES CI-APRES 
CLASSE INTERMEDIAIRE (donnant droit à l'attribution du CACS en concurrence avec la classe ouverte 
et la classe travail). Pour les chiens âgés de quinze à vingt quatre mois la veille du jour de l'ouverture de 
l'exposition. 
CLASSE OUVERTE (donnant droit à l'attribution du CACS en concurrence avec la classe intermédiaire et 
la classe travail). Pour les chiens âgés de quinze mois la veille du jour de l'ouverture de l'exposition. 
CLASSE TRAVAIL (donnant droit à l'attribution du CACS en concurrence avec la classe intermédiaire et la 
classe ouverte). Pour les chiens âgés de quinze mois la veille du jour de l'ouverture de l'exposition et titulaires 
de l'attestation permettant l'engagement en classe travail délivrée par la SCC. (photocopie à joindre à 
la feuille d'engagement). La récompense doit être obtenue avant la date de clôture de l'exposition. 
Préciser : Date et lieu du concours où le chien a obtenu au moins un TB 
CLASSE PUPPY - 6 à 9 mois la veille du jour de l'ouverture de l'exposition 

Le juge formule simplement une appréciation sur le chien (par ordre décroissant : Très Prometteur 
- Prometteur - Assez Prometteur - Insuffisant). Elle ne donne pas lieu à classement. 

CLASSE DE JEUNE - Pour tous les chiens âgés de 9 à 18 mois la veille du jour de l'ouverture de l'exposition. 
Cette classe peut donner droit à l'attribution du qualificatif Excellent mais non au CACS. 
CLASSE CHAMPION - Réservée exclusivement aux chiens déclarés Champions Nationaux des Pays 
Membres de la FCI - et Champions Internationaux de la FCI (préciser la date d'homologation) âgés de 15 mois 
la veille du jour de l'ouverture de l'exposition. Le titre de Champion doit être homologué au plus tard à la date 
fixée pour la clôture des engagements à la manifestation. Cette classe ne donne pas droit à l'attribution du CACS. 
CLASSE VETERAN - Possible à partir de 8 ans 

Cette classe donne droit à l'attribution d'un qualificatif et à un classement mais ne donne pas droit 
à l'attribution du CACS. 

CLASSE VENERABLE - Possible à partir de 12 ans 
Cette classe donne droit à l'attribution d'un qualificatif et à un classement mais ne donne pas droit 
à l'attribution du CACS. 

CLASSE BABY – 3 à 6 mois la veille du jour de l'ouverture de l'exposition 
Le juge formule simplement une appréciation sur le chien (par ordre décroissant : Très Prometteur 
- Prometteur - Assez Prometteur - Insuffisant). Elle ne donne pas lieu à classement. 

CLASSE NE CONCOURANT PAS 
Pour les chiens âgés de 6 mois minimum, titulaires d'un Certificat de Naissance ou inscrits à un Livre d'Origine 
reconnu par la FCI, et qui ne participent pas à l'exposition. Le carnet de santé de ce chien doit être en règle. 
Ces chiens figurent au catalogue mais ne sont pas examinés par le juge. 
LOT D'AFFIXE 
(classe pouvant être constituée au poteau). Pour au moins trois chiens et au plus 5 chiens, sans distinction de 
sexe, déjà engagés dans une classe individuelle, nés chez le même producteur mais pouvant appartenir à des 
exposants différents. Le classement, qui tient compte de l’homogénéité, sera fait par un juge unique sur le ring 
d’honneur.  
REGLEMENT DES ENGAGEMENTS - Le montant des engagements doit être adressé en même temps que 
la feuille d'engagement accompagnée d'un titre de paiement à l'ordre du Spaniel Club Français. 
CLOTURE DES ENGAGEMENTS - La clôture des engagements est fixée par les organisateurs. Tout 
engagement parvenant après la date fixée par les organisateurs (date de réception) sera refusé et remboursé 
sous déduction d'une somme de 10% pour frais de secrétariat. 
REFUS OU EXCLUSIONS 
1 ° - Des engagements : 
a) des chiens non inscrits à un livre d'origines d'un pays membre de la FCI ou d'un pays non affilié mais dont le 
livre est reconnu par la FCI 
b) des chiens n'ayant pas atteint l'âge de 3 mois la veille de l'ouverture de l'exposition. 
La société se réserve le droit de refuser tous engagements qu'elle croirait ne pas devoir admettre, sans préciser 
le motif, et de les rembourser même après les avoir acceptés 
2° - Des chiens à leur entrée ou en cours d'exposition : 
a) ceux refusés par le Service Vétérinaire 
b) ceux qui auraient été substitués aux chiens réellement engagés 
c) Les engagements dans ces cas ne seront pas remboursés. 
d) Ceux non engagés par l'exposant dont l'entrée dans l'enceinte de l'exposition est formellement interdite. 
e) Ceux dont l'engagement «au poteau » serait demandé. 

 

JUGEMENTS - Les juges officient seuls sous leur responsabilité personnelle. Ils peuvent être assistés dans 
leur ring d'un secrétaire, d'un assesseur, d'un commissaire de ring et si besoin est d'un interprète (fonctions qui 
ne peuvent en aucun cas être tenues par un juge qualifié ou stagiaire, ou un expert-confirmateur de la race 
considérée). Un juge défaillant peut être remplacé par tout autre juge qualifié ou stagiaire pour la même race. 
Un deuxième juge sera désigné si le nombre d'engagements dépasse 80 chiens. En aucun cas un Juge ne pourra, 
à la demande de l'exposant, juger le chien dans une autre classe que celle dans laquelle il a été engagé. Les 
jugements sont sans appel et définitifs dès que prononcés. 
Les chiens peureux ou agressifs seront automatiquement éliminés par le Juge. 
En aucun cas les chiens absents au moment du jugement ne seront examinés par la suite, mais le juge a la faculté 
de l'examiner, de lui attribuer un qualificatif officiel sans le classer. 
QUALIFICATIFS 
Les juges attribueront, selon la valeur du chien, l'un des qualificatifs dont la définition est la suivante : 
EXCELLENT : Qualificatif attribué à un chien se rapprochant de très près du standard idéal de la race - 
présenté en parfaite condition - réalisant un ensemble harmonieux et équilibré ayant « de la classe » et une 
brillante allure. La supériorité de ses qualités devra dominer ses petites imperfections tout en conservant les 
caractéristiques de son sexe. 
TRES BON : Qualificatif attribué à un chien parfaitement typé, équilibré dans ses proportions - en bonne 
condition physique. Il lui sera toléré quelques défauts véniels. Ce qualificatif ne peut récompenser qu'un 
chien de qualité. 
BON : Qualificatif attribué à un chien possédant les caractéristiques de la race mais accusant des défauts, à 
condition que ceux-ci ne soient pas importants. 
ASSEZ-BON : Qualificatif attribué à un chien suffisamment typé, sans qualités notoires ou pas en condition 
physique. 
INSUFFISANT : Qualificatif pour un chien ne remplissant pas les critères de confirmation. 

Dans chaque classe, sauf la classe Puppy, les quatre meilleurs chiens seront primés, les autres, s'ils 
le méritent, recevront un qualificatif sans classement. 
Le 1er  prix ne pourra être décerné qu'à un chien ayant obtenu au moins le qualificatif TRES 
BON. 
Les chiens qualifiés BON ou ASSEZ BON ne pourront prétendre à un classement. 

C.A.C.S. - Le CACS ne peut être accordée qu'à un chien classé 1er  EXCELLENT en classe Intermédiaire ou 
en classe Ouverte ou en classe Travail, à condition qu'il soit de mérite exceptionnel. Cette récompense 
n'accompagne pas automatiquement la première place. Les juges font des propositions de CACS d'après les 
mérites absolus des chiens sans avoir à vérifier si ceux-ci remplissent les conditions d'âge et d'inscription à un 
Livre d'Origine reconnu. Il appartient à la SCC de s'assurer pour l'homologation du CACS que les chiens 
satisfont aux conditions imposées. 
Si le chien classé 2ème est de qualité équivalente à celui ayant obtenu le CACS, il peut lui être accordé la 
RCACS. 
La RCACS peut être convertie en CACS si le chien proposé pour le CACS : 

• ne peut prétendre à l'homologation de cette récompense en raison de son âge ou de ses 
origines. 
• s'il a déjà le titre de Champion National de Conformité au Standard. 
Après avoir décerné le CACS, pour attribuer la Réserve de CACS, le juge devra appeler sur son ring 
le second de la classe dans laquelle il aura attribué le CACS et le mettre en concurrence avec les 1er 
EXCELLENT des deux autres classes. 

Les récompenses décernées ne seront valables qu'après leur homologation par la SCC en ce qui concerne 
le CACS. 
CONFIRMATION - Seuls les juges français peuvent assurer la confirmation. 
Votre chien doit être identifié très lisiblement et vous devez le présenter avec sa fiche d'indentification et son 
certificat de naissance de la SCC, ainsi que le formulaire d'examen de confirmation correctement rempli. Une 
liste des modifications intervenues après édition du catalogue sera affichée au secrétariat de l'exposition. 
RECLAMATIONS - Toutes réclamations fondées sur ce présent règlement, à l'exception de celles concernant 
les jugements, attendu que ceux-ci sont sans appel, devront être formulées par écrit dans l'heure de l'événement 
qui les auront motivées et être accompagnées d'une caution du montant équivalent à trois fois le prix pour 
l'engagement du premier chien à la manifestation. Cette caution restera acquise à la société organisatrice si, 
après examen des réclamations, celles-ci sont reconnues sans fondement. 
Tous les cas non prévus au présent Règlement et toutes contestations relatives à son interprétation seront 
jugés par le Comité de l'Exposition. 
SANCTIONS - Pourront être exclus temporairement ou définitivement des expositions et concours 
organisés par la Société Centrale Canine, avec extension possible aux manifestations organisées par les 
associations affiliées : 
• les exposants qui se rendront coupables de faits contre l'honneur 
• ceux qui auront fait une fausse déclaration 
• ceux qui auront fait subir à leur chien toute opération susceptible de tromper sur la qualité de celui-ci 
ceux qui, par leur langage, leurs écrits, leurs actes, nuiraient au succès de l'exposition ou porteraient atteinte au 
prestige des juges, des membres de la société organisatrice ou des vétérinaires de service 
• ceux qui auront introduit subrepticement un chien non engagé ou remplacé un chien engagé par un autre 
• ceux qui auront quitté l'exposition avant l'heure fixée. 
Les sanctions seront prononcées conformément aux articles 30 à 36 du Règlement Intérieur de la Société 
Centrale Canine. 
RESPONSABILITE : 
Le Spaniel Club Français décline toute responsabilité du chef de vol, perte, fuite, maladie, mort des animaux 
exposés, morsure occasionnée par eux, et cela en quelque cas ou pour quelque cause que ce soit. Les exposants 
étant seuls responsables dans l'enceinte de l'exposition des accidents et autres dégâts occasionnés par leurs 
chiens, tant à des tiers, qu'a eux-mêmes, la société organisatrice ne peut en aucun cas être reconnue responsable 
en leur lieu et place. Par le seul fait de l'engagement de leurs chiens, les exposants acceptent d'une façon absolue, 
sans conditions ni réserves, tous les articles du présent règlement, dont ils reconnaissent avoir pris connaissance 
en signant la feuille d'engagement. 
TRÈS IMPORTANT Avis aux Exposants résidant à l'Etranger 
I - Le Service des Douanes est susceptible d'exiger d'une personne se présentant au bureau de douane 
français avec plusieurs chiens, l'établissement d'un acquit à caution et le versement des frais 
correspondants. 
II - L'entrée en France n'est autorisée que pour les chiens âgés d'au moins trois mois, sous réserve de la 
présentation au bureau de douane d'entrée en France, d'un certificat délivré par un Vétérinaire officiel 
du pays d'origine attestant que les vaccinations contre la rage, la maladie de Carré et l'hépatite 
contagieuse ont été effectuées depuis plus d'un mois et moins d'un an, ou qu'un rappel de ces 
vaccinations a été effectué depuis moins d'un an. 
Pour les animaux âgés de plus d'un an accompagnant les voyageurs en transit, importés temporairement ou 
réimportés après une exportation temporaire, le certificat de vaccination antirabique est seul exigé. Le certificat 
devra avoir été authentifié par les Autorités vétérinaires du pays d'origine et garantir que l'animal a bien été 
vacciné par un procédé autorisé dans ce pays. Une traduction officielle en langue française du certificat devra 
également être présentée. En l'absence de ces documents, les chiens seront refoulés. 
III - II y a lieu de présenter ces mêmes documents pour accéder à l'Exposition. Par ailleurs, les chiens doivent 
être en parfait état de santé. Les origines de chacun d'eux devront pouvoir être justifiées à tout moment. Le 
Vétérinaire officiel désigné par l'Administration peut refuser l'admission des chiens à l'Exposition en cas de 
non-conformité aux conditions sanitaires. 
Il est recommandé de faire vacciner les chiens contre la gastro-entérite à parvo-virus et la toux de chenil. 
  



SPANIEL  CLUB  FRANÇAIS
Exposition Nationale d’Elevage

Epreuve de Sélection qualifi cative au
Concours Général Agricole 2018 pour les Spaniels et Kooikerhondjes inscrits au L.O.F s’ils sont nés à l’étranger

MONTLUÇON 18 MARS 2017
Feuille d’engagement (Photocopie acceptée)

 Remplissez soigneusement recto verso cette feuille en caractère d’imprimerie et envoyez-la immédiatement à Mme. Denise MAN-
GOLD – Les Desjeux – 89320 VAUDEURS -  Tél : 06 82 94 17 72 en joignant le montant de vos engagements soit par mandat 
lettre, soit par chèque bancaire ou postal, libellé au nom du SPANIEL CLUB FRANÇAIS. Pour les étrangers un mandat poste 
international ou eurochèque exclusivement. Joindre, pour les chiens venant de l’étranger, une photocopie du certifi cat antirabique 
et pour tous une enveloppe timbrée à vos noms et adresse. Merci.

CLOTURE DES ENGAGEMENTS LE 4 MARS 2017

VARIÉTÉ ou RACE : ________________________________________________ Couleur :___________________________________

N° tatouage ou transpondeur : __________________________________  N° Livre d’Origines : _______________________________

Nom du Chien : ________________________________________________________________________________________________

Date de naissance : __________________________________________  Sexe : ____________________________________________

Nom du père : _________________________________________________________________________________________________

Nom de la mère : ______________________________________________________________________________________________

Producteur (propriétaire de la lice à la saillie) : ________________________________________________________________________________________________

Propriétaire : M. Mme. Mlle ______________________________________________________________________________________

Adresse : _____________________________________________________________________________________________________

Code Postal : _________________  Ville : _____________________________________________  Pays :_______________________

Téléphone : _______________________  Fax : __________________________  E-mail : ____________________________________

Compléter et signer au verso

Classe 
d’engagement :  

Intermédiaire  Ouverte  Travail  Champion  Jeune  Puppy  Baby 
Vétéran  Vénérable  Ne Concourant pas  Confi rmation  Lot d’Affi  xe 

REPAS AMICAL DU SPANIEL CLUB FRANÇAIS
du Vendredi Soir 17 mars 2017 :

à 1a taverne Montluçonnaise – 1 bis avenue Max Dormoy - 03100 MONTLUCON - Tél: 04.70.03.89.02. Soyez nombreux à y participer.

RÉSERVATION

Participation  Monsieur, Madame : ______________________________________________________________

Téléphone : _______________________________

Nombre de repas à 35 euros ?         35 € X ______  = _______ € 

Après contact, retourner les réservations pour les repas avec les règlements correspondants avant le 11 mars 2016 à : 
Mme Patricia BALLARDINI – 7 Grande rue – 10410 RUVIGNY  Tél : 03 25 81 50 00  
Paiement à l’ordre du SPANIEL CLUB FRANÇAIS (indépendant de celui de l’exposition).

Buffet des délégations : réservé aux adhérents et exposants.



CLOTURE DES ENGAGEMENTS LE  4  MARS 2017

PARTICIPATION AUX FRAIS D’ORGANISATION
une remise est accordée uniquement 

aux membres du SCF

Montant ..............................adhérents S.C.F. ... autres

1° chien (catalogue compris)   ....... 25 €  ............ 45 €

2° et 3° chien  ..............................20 €  ............. 35 €

4° chien et suivants  ...................... 5 €  .............. 15 €

Puppy , Baby  ............................... 10 € .............. 15 €

Champion, Vétéran et Vénérable ... 10 € .............. 15 €

Classe Elevage ...................................... gratuit

Chien ne concourant pas .........................10 €

Confi rmaƟ on seule ..................................25 €

Les classes Puppy, Baby, Champion, Vétéran, 
Vénérable et Chien ne concourant pas, béné-
fi ciant déjà d’un tarif préférenƟ el, ne donnent 
pas droit aux tarifs dégressifs pour 1°, 2°, 3°, 4° 
chiens, etc…

Classes dans lesquelles le chien est engagé        SOMMES
voir défi niƟ on des classes dans le règlement       adressées

Classe Ouverte (15 mois minimum)  .................   _________
Classe Travail (voir ci-dessous) ..........................   _________
Classe Intermédiaire (de 15 à 24 mois) ............   _________
Champion de Beauté (voir ci-dessous) .............   _________
Classe Jeune (de 9 à 18 mois) ...........................   _________
Classe Puppy (6 à 9 mois)..................................   _________
Classe Baby (3 à 6 mois) ....................................   _________
Classe Vétéran (Age minimum 8 ans) ................   _________
Classe Vénérable (Age minimum12 ans) ...........   _________
Chien ne concourant pas ..................................   _________
Lot d’Affi  xe   .......................................................   _____ gratuit

Confi rmaƟ on (graƟ s pour les chiens déjà
engagés), si oui meƩ re une croix                      
                                                     TOTAL A VERSER    _________
Numéro de carte adhérent SCF 2017 :  ________________________

Engagements sur internet
www.cedia.fr  paiement sécurisé

CLASSE TRAVAIL : voir conditions d’engagement au règlement, page 2 ci-avant, article A-9

- indiquer ci-après la date et le lieu du concours où le chien a obtenu au-moins un TB

en fi eld-trial : et joindre le justifi catif SCC.

CLASSE CHAMPION : voir conditions d’engagement au règlement, page 2 ci-avant, article A-9 - 
joindre copie de l’attestation d’homologation du Championnat

Je déclare sincères et véritables les renseignements ci-dessus (ou fi gurant au verso). J’accepte d’une façon absolue et sans réserve tous les 
articles du règlement de cette exposition que j’ai reçu et dont j’ai pris connaissance.
En conséquence, j’exonère spécialement et entièrement la Société Organisatrice de toute responsabilité du fait d’accidents (blessures, 
morsures), vol, maladies et dommages divers survenus à mon chien ou causés par lui ou à moi-même. Je certifi e sur l’honneur que mon 
chien ou mon chenil ne sont pas, à ma connaissance, au jour où est signé cet engagement, atteints de maladies contagieuses et je m’en-
gage à ne pas présenter mon chien si de telles maladies venaient à se déclarer d’ici au jour de l’exposition.
En cas de fausse déclaration, j’accepte d’ores et déjà de me voir appliquer les sanctions prévues au Règlement, notamment la disqualifi ca-
tion de mon chien et mon exclusion de toute manifestation patronnée par la S.C.C. 

Fait à __________________________________ , le  _________________________

lu et approuvé, Signature du propriétaire (obligatoire) :

Publicité dans le catalogue de l’exposition : Page complète 80€ - 1/2 page 48€ - 1/4 page 33€ 
Texte, photo et règlement sont à adresser au plus vite à 

Mme. Denise MANGOLD – Les Desjeux – 89320 VAUDEURS -  Tél : 06 82 94 17 72 - mangold@spaniel.asso.fr

Pour tous renseignements ( hôtels, restaurants, etc...) s’adresser :
OFFICE DE TOURISME DE LA VALLEE DE MONTLUCON

67 ter Boulevard de Courtais 03100 MONTLUCON Tél : 04.70.05.11.44 
Mail: contact@montlucontourisme.com


